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IDENTIFICATION 

Section : Comptabilité 

Intitulé de l’UE : Droit social 

Code de référence :713401U32D2 

 

 

 

 

 

Nombre de périodes : 50 

Nombre de crédits ECTS : 4 

 

DESCRIPTION 

Prérequis ou documents de référence pour une préparation préalable au 
cours : 

face à des situations juridiques simples, concernant les personnes, les biens, les contrats 
et les  

obligations :  

ü  d’analyser et d’abstraire la situation juridique correspondante par le recours aux 
règles de droit civil la régissant et en utilisant le vocabulaire adéquat ;  

ü de les résoudre par l’application des notions de droit civil qui les régissent. 
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Finalités particulières : 

L’unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :  

¨ d’acquérir des connaissances générales en droit social ;  

¨ d’analyser et de résoudre des situations juridiques relatives au droit social ;  

¨ d’actualiser et de vérifier ses connaissances par la consultation et le tri d’informations 
juridiques ;  

¨ de porter un regard critique sur les fondements des législations sociales et sur les 
pratiques en vigueur ;  

¨ de se référer au droit civil dans la prévention et la résolution de conflits relevant du droit 
social. 

 

 

 

 

 

Contenu du cours : 

Après quelques généralités sur la place du droit social, les spécificités et compétences des 
juridictions sociales, nous analysons le contrat de travail de sa naissance (conclusion) à sa 
mort (cessation du contrat de travail) en passant aux hypothèses où il est suspendu (un 
petit détour sur le salaire garanti  sera fait ainsi que sur les VA). Il convient aussi d’aborder 
les diTérents organes gravitant autour, et dans l’entreprise.      

 

Bibliographie : 

Le code pour l’étudiant en droit de chez Wolters Kluwer de l’année scolaire en cours, partie 
droit social 

Articles issus de diTérentes revues juridiques en fonction de l’actualité 
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Nombreux sites internet notamment du SPF Emploi Travail et Concertation sociale, l’ITAA… 

N. B. : Il s’agit d’un extrait de la bibliographie figurant dans les notes de cours. 

 

 

PERSONNEL(S) ENSEIGNANT(S) 

Roman Catherine 

 

 

 

 

 

 

 

METHODOLOGIE 

Cours magistral avec interactivité des étudiants 
Exercices réalisés seul ou en groupe 
Illustration de la matière par des cas de jurisprudence et des vidéos vus en classe  
 

 

SUPPORTS 

Le code pour l’étudiant en droit aux éditions Wolters Kluwer année en cours. 

Sur Moodle : 

Notes de cours  

Exercices pratiques 
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Vidéos et podcasts   

Intervenant extérieur selon les disponibilités 

 

 

MODES D’ÉVALUATION ET ACQUIS D’APPRENTISSAGE 

Modes d’évaluation 

Deux évaluations certificatives écrites (une partielle dispensatoire et une finale) 
représentant chacune 50 % des points  

Acquis d’apprentissage : 

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant devra prouver qu’il est capable, face à des 
situations relatives au droit social, dans le respect de la terminologie ad hoc,  

¨ d’identifier et d’expliquer les principes juridiques en présence ;  

¨ de les analyser et de les résoudre.  

Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte :  

¨ du degré de pertinence de l’analyse,  

¨ du niveau de précision et de la clarté dans l’emploi des termes juridiques. 

 

UTILISATION DE L’IA 

L’usage de l’IA est interdit tant lors de la résolution des exercices en classe que lors des 
évaluations certificatives. 
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